
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

gine anglaise possèdent toutes les aptitudes voulues, mais en sout écartési à caume 1,
leur mlanque de connaissance (lu français, qui est, aujourd'hui, essentiel, dans le commnerce, r
seulement au Canada, mais ,'i tout pays. len Angleterre, l'éducation de lat elasc nmoyenne r 4-,
pas coniplète si elle ne compirend pas le français; cette langue est, nécessaire pour parvenir i
emplois imoportants du serviee civil, et le jeune homme qui la possêide en entrant dans les altfrr,.
est doulement favorisé. Bien plus, elle ouvrc à l'étudiant un chîamp littéraire nouveau, lui roir.
muniqili un e'sprit plus large, et liii fait envisager d'ii poinit dle vu.' plus libiéral les problèuuîr. -le
ce nmonde'. Nous lic sommhes pas sans être (rexempts de reîîroches, nus, Anîglais de la poi
de Québe'c. Uni trop grand nomnblre d'entre nous considlèrenit lat connaissanîce du français pu
ommne une superfluité que enine unie chose nécessaire, niais nous faisons cependant des progri s.

Nous sommes plus avaneés qu'il y nt vingt ans et nous nuiuus en trouvons mieux. La couîuiîîrs
sance du fraunçaîis const itue' une splendide' valeur commerciale, c'est un précieux intermnédiairre
deotinà " détruire les préjugés soulevés pmar dles démaîgoguies force'nés et dépourvus de serulpuli,-.

De la place de l'anglais dans nos Couvents et nos Académies
L'enseignement de l'anglais ('st en honneur dans nos écoles prihmaires supérieures, et c-et

tant nmieux. Les élè'ves de ('(' écoles apprennent à paîrler 't à écerire cette laîngue assez iîr,
tenment. Aussi, la connaissance des dleux langues officielles dii pays donne une supériorité reti.
nue à la jeuness aidînîefaîase surla jeunesse eanadienne-angliise.

Maiis tout opportune que Soit l'étud f'i, l'aniglais, il ne feint jamais dane, la province îleQut
lui donner le pas sur l'étude dii français. On exaîgère parfois vii ceîrtains milieux. Danis des
solennelle.9, où l'auditvire est e<clusiveinent français, ne va-t-on pas jusqu'à détrôner li a rip,
française, ei propre à î'xprinicr les semtimetites lus plhus délicat-, et faire dire emi <uugfiia /i',i
lus remnercinients dles élèves euriaulicss-fculnuis à des paremnt- r uulcut-cuud C'est unei >iit

Vation nmalheureuse.

Nomination
MI. A.-Il. l"ortier, avocat et député de Labuelle, a été nuiîé mienubre du Comité îrrrlio

lique du Conse'il de l'mnstruetion publique. C'est une ex~cellente niiiîîrutiomi. Nous fit
tons rordialen ont le nouveau titulaire.

DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE
Commission administrative du fonds de pension des fonctionnaires

de l'enseignement primaire
ï4éance du 5 décembre 1912

Présents: L'honorable P. Bouclier de LaBruère, surintendant de l'Instruction puliqtue,
président de la commission; MM. Jos. Ahern, de la cité de Québec, délégué de la conférence da
instituteurs catholiques de Québec; J.-N. Perrault, de la cité de Montréal, délégué de la conté.
enoe des instituteurs catholiques de Montréal; H-11. Cockfield et M.-C. Hopkins, de la cité de
Montréal, délégués de l'association provinciale des instituteurs protestants.

Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté.
LU secrétaire de la commission soumet le rapport suivant:
MM. les membres de la omrmission administrative du fonds de pension des fonctionnicul

de l'ensteignement, primaire.
messieurs,
Le soussigné, secrétaire de vote commission, a l'honneur de vous faire le rapport qui suit:

'I


